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La CFDT avait déjà 
obtenu que la BU 
colis neutralise les 
effets de la crise 
sanitaire pour le 
premier semestre. 
Ainsi seuls les mois 
de janvier et février 
avaient été pris en 
considération dans 
les règles de calcul. 
Les absences de 
nos collègues en 
ASA éviction ou en 
ATM n’avaient pas 
été prise en 
compte pour la 
pondération du 
bonus. Il en sera de 
même pour le 
second semestre. 
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